
 

 

 

 

 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage 

et du milieu naturel de l'Europe 

 

Comité permanent 

 

Recommandation n° 200 (2018) du Comité permanent, adoptée le 30 novembre 2018, sur 

le projet de parcs d'éoliennes à proximité de Balchik et de Kaliakra et d'autres projets 

éoliens envisagés le long de la Via Pontica (Bulgarie) 

Le Comité permanent de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 

de l'Europe, agissant en vertu de l'article 14 de la Convention, 

Eu égard aux objectifs de la Convention, qui consistent à préserver la flore et la faune sauvages et leurs 

habitats naturels;  

Rappelant que l'article 1er, paragraphe 2, de la Convention appelle les Parties à accorder une attention 

particulière aux espèces menacées d'extinction et vulnérables, y compris les espèces migratrices 

menacées d'extinction et vulnérables; 

Rappelant qu'aux termes de l'article 3 de la Convention, chaque Partie contractante prend les mesures 

nécessaires pour que soient mises en œuvre des politiques nationales de conservation de la faune et de la 

flore sauvages et des habitats naturels, en accordant une attention particulière aux espèces menacées 

d'extinction et vulnérables, surtout endémiques, et aux habitats menacés;  

Rappelant que l'article 4, paragraphe 1, de la Convention prévoit que chaque Partie contractante prend les 

mesures législatives et réglementaires appropriées et nécessaires pour protéger notamment les habitats 

des espèces sauvages de la faune, en particulier de celles énumérées dans l'Annexe II de la Convention; 

Rappelant que l'article 4 de la Convention stipule également que les Parties contractantes tiennent 

compte, dans leurs politiques d'aménagement et de développement, des besoins de la conservation des 

zones protégées visées au paragraphe précédent, afin d'éviter ou de réduire le plus possible toute 

détérioration de telles zones; 

Rappelant que l'article 4 de la Convention ajoute que les Parties contractantes s'engagent à accorder 

une attention particulière à la protection des zones qui ont une importance pour les espèces migratrices 

énumérées dans les Annexes II et III et qui sont situées de manière adéquate par rapport aux voies de 

migration, comme les aires d'hivernage, de rassemblement, d'alimentation, de reproduction ou de mue; 

Renvoyant aux autres dispositions de la Convention relatives à la protection des habitats et à la 

conservation des espèces; 

Rappelant sa Recommandation n° 117 (2005) relative au projet d'installation d'un parc éolien à 

proximité de la ville de Balchik et d'autres projets de parcs éoliens sur le parcours de la Via Pontica 

(Bulgarie) 

Rappelant sa Recommandation n° 130 (2007) relative au projet d'installation de parcs d'éoliennes à 

proximité des villes de Balchik et de Kaliakra et d'autres projets de même type sur le parcours de la 

Via Pontica (Bulgarie); 

Prenant note de l'expertise sur les lieux de la Convention de Berne menée en Bulgarie du 15 au 16 mai 

2018, qui poursuivait six objectifs spécifiques validés par toutes les parties concernées préalablement à 

la mission; 



Notant que l’expertise sur les lieux visait notamment à réunir des informations sur le degré de 

réalisation et le fonctionnement des parcs d’éoliennes déjà construits ou envisagés dans le secteur de 

Kaliakra, afin de déterminer les besoins d’actualisation de la Recommandation n° 130 (2007); 

Se référant au rapport d’expertise sur les lieux préparé par M. Dave Pritchard et disponible dans le 

document T-PVS/Files(2018)25; 

Constatant que malgré les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Recommandation n° 130 

(2007), d'importantes parties de celle-ci n'ont pas encore été pleinement réalisées et qu’il existe encore 

des possibilités d’actions efficaces de la part des autorités nationales; 

Constatant que le rapport de l’expertise sur les lieux formule des propositions claires d’action pour les 

12 prochains mois; 

Convenant que la présente Recommandation complète la Recommandation n° 130 (2007) en énonçant 

des orientations sur les mesures concrètes à prendre pour améliorer la mise en œuvre de la 

Recommandation n° 130 (2007);  

Recommande au Gouvernement bulgare : 

1. De réaliser sans tarder une évaluation complète et indépendante de l’impact des éoliennes mises 

en service dans le secteur de Kaliakra, conformément à la recommandation formulée par le 

Comité permanent de la Convention de Berne en 2015 (complétant le paragraphe 5 de la 

Recommandation n° 130 (2007), dans le respect de méthodes scientifiquement adaptées 

convenues au préalable. Elle devrait prendre en compte les informations sur la mortalité actuelle 

par collisions ainsi que d’autres impacts comme les déplacements, l’effet de barrière, les 

perturbations et les modifications de l’habitat; il convient qu’elle s’appuie sur des échanges 

collaboratifs d’information entre les promoteurs d’éoliennes, les pouvoirs régionaux, les ONG, le 

chercheurs universitaires, etc. Un rapport d’étape sur les résultats obtenus devrait être soumis au 

Bureau de la Convention de Berne avant le mois de février 2019, et un rapport final avant août 

2019; 

2. De mettre en place un vaste dispositif de surveillance et d’évaluation permanentes des impacts 

potentiels des éoliennes de Kaliakra quand elles sont en service, en veillant notamment à ce qu’il: 

 s’appuie sur des méthodes scientifiquement valables convenues à l’avance, 

 couvre tous les types d’impacts potentiels, y compris les collisions, les perturbations, les 

déplacements, l’effet de barrière et les modifications des habitats, 

 soit complété par des observations réalisées à la fois près des parcs d’éoliennes et dans des 

sites comparables dépourvus d’éoliennes, afin de permettre une comparaison avec des sites 

« témoins », 

 soit coordonné sur l’ensemble des installations de Kaliakra, 

 soit mené en lien avec les recherches des ONG, en s’appuyant sur des accords d’échanges de 

données, 

 saisisse l’occasion pour entreprendre des recherches connexes chaque fois qu’il semble 

pertinent et économique de les associer à des efforts déjà réalisés sur le terrain pour la 

surveillance et l’évaluation, 

 diffuse des informations sur les méthodes et systèmes utilisés, sous une forme exploitable pour 

les parcs d’éoliennes implantés dans d’autres régions, 

 exploite (par le biais des autorités) les résultats et les découvertes dans les processus nationaux 

de planification et d’évaluation de projets futurs ; 

3. Les opérateurs de parcs d’éoliennes et les autres propriétaires terriens, gestionnaires et autorités 

devraient étudier les possibilités de générer des bienfaits pour la sauvegarde des oiseaux 

migrateurs et des habitats dans le secteur de Kaliakra et ses environs (notamment par la création 

ou la restauration de l’habitat, des investissements dans la gestion, le classement de nouveaux 

espaces protégés, etc.), dans un effort pour partiellement compenser les risques et/ou les 



dommages causés par les parcs d’éoliennes installés et, de toute manière, contribuer à la 

réalisation des priorités de protection de la nature que les autorités ont adoptees; 

4. L’impact sur la conservation des mesures prises pour se conformer au point (iii) ci-dessus doit 

être pleinement évalué et, s’il s’avère insuffisant de quelque manière par rapport aux attentes, ou 

si l’examen des options n’a pas nettement progressé dans un délai d’une année à compter de 

l’adoption de la présente Recommandation, des alternatives pour l’élimination des éoliennes 

existantes et opérationnelles de Kaliakra devraient être étudiées et mises en œuvre selon les 

besoins; 

5. Le successeur du Plan d’action national bulgare pour les énergies renouvelables 2011-2020 

devrait reconfirmer (et renforcer si nécessaire) l’interdiction d’implanter des éoliennes dans les 

sites sensibles; 

6. Les autorités bulgares sont invitées à communiquer au Bureau de la Convention de Berne, avant 

mars 2019, un bref rapport expliquant comment les dispositions légales, les exigences 

réglementaires, les normes, les pratiques établies ou d’autres aspects des études 

environnementales (ESE/EIE/EA) contribuent spécifiquement, en Bulgarie, à la mise en œuvre de 

chacun des points des paragraphes 1, 4, 8 et 9 de la Recommandation n° 130 (2007), ou le feront 

à l’avenir (en précisant le calendrier prévisionnel), en accordant une attention particulière aux 

points de la Recommandation relatifs à l’évaluation des effets cumulés et à l’examen par les 

pairs; 

7. Les autorités bulgares sont invitées à encourager la diffusion (y compris sa traduction, si 

nécessaire) et l’utilisation à l’intérieur du pays des orientations sur les éoliennes et les oiseaux 

élaborées sous les auspices de la Convention de Berne (Gove et al. 2013), ainsi que les normes 

internationales et les bonnes pratiques recommandées en matière d’EIE/ESE des Conventions sur 

la diversité biologique, les Espèces migratrices et les Zones humides, ainsi que les documents 

correspondants produits par l’Association internationale pour les études d'impact sur 

l'environnement; 

8. Des options devraient être étudiées pour élaborer une proposition (qui pourrait être soumise à des 

financeurs potentiels) de projet visant à renforcer en Bulgarie les capacités d’échanges de 

connaissances de bonnes pratiques dans l’évaluation et la gestion des impacts de l’énergie 

éolienne sur la faune sauvage; 

9. Le Plan d'action pour la sauvegarde de la population de la Bernache à cou roux en Bulgarie doit 

être financé et mis en œuvre sans tarder, et des rapports périodiques de synthèse sur son 

application devraient être communiqués au Comité permanent de la Convention de Berne, avec 

un premier rapport en novembre 2018. Les responsables du Plan de réveiller à ce qu’une attention 

prioritaire soit constamment accordée à une surveillance coordonnée et approfondie du statut de 

la population de l’espèce et de ses tendances; 

10. Les conclusions de l’expertise sur les lieux devraient être partagées avec les Secrétariats des 

Accords AEWA et Eurobats, de la Convention sur la conservation des espèces migratrices et de 

la Commission européenne, étant donné l’intérêt de chacune de ces institutions pour les questions 

abordées, 

Invite le Bureau du Comité permanent de la Convention de Berne et le Comité proprement dit à: 

1. Suivre la mise en œuvre de la présente Recommandation en programmant son examen par le 

Bureau et par le Comité permanent tout au long de l’année 2019, les autorités bulgares étant 

priées de soumettre un rapport d’étape sur chacun des points ci-dessus préalablement à chacune 

de leurs réunions. 

  



Annex 1: Recommandation n° 130 (2007) du Comité permanent relative au projet d’installation 

d’un parc éolien à proximité des villes de Balchik et Kaliakra, et d'autres projets de même type 

sur le parcours de la Via Pontica (Bulgarie) (adoptée par le Comité permanent le 

29 novembre 2007) 

Le Comité permanent de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 

naturel de l’Europe, agissant en vertu de l’article 14 de la convention;  

Eu égard aux objectifs de la convention, qui consistent à préserver la flore et la faune sauvages et leurs 

habitats naturels; 

Soulignant que l’article 1er, paragraphe 2, de la convention exige des Parties « qu'elles accordent une 

attention particulière aux espèces, y compris les espèces migratrices, menacées d'extinction et 

vulnérables »; 

Soulignant que conformément à l’article 3, paragraphe 2, de la convention, « Chaque Partie 

contractante s'engage, dans sa politique d'aménagement et de développement et dans ses mesures de 

lutte contre la pollution, à prendre en considération la conservation de la flore et de la faune 

sauvages »; 

Rappelant que l’article 4 de la convention stipule que « Chaque Partie contractante prend les mesures 

législatives et réglementaires appropriées et nécessaires pour protéger les habitats des espèces 

sauvages de la flore et de la faune, en particulier de celles énumérées dans les Annexes I et II, et pour 

sauvegarder les habitats naturels menacés de disparition ». 

Rappelant que l’article 4 de la convention stipule également que « Les Parties contractantes tiennent 

compte, dans leurs politiques d'aménagement et de développement, des besoins de la conservation des 

zones protégées visées au paragraphe précédent, afin d'éviter ou de réduire le plus possible toute 

détérioration de telles zones. » ; 

Rappelant que l’article 4 de la convention stipule par ailleurs que « Les Parties contractantes 

s'engagent à accorder une attention particulière à la protection des zones qui ont une importance pour 

les espèces migratrices énumérées dans les Annexes II et III et qui sont situées de manière adéquate 

par rapport aux voies de migration, comme aires d'hivernage, de rassemblement, d'alimentation, de 

reproduction ou de mue ».  

Renvoyant à d'autres dispositions de la convention relatives à la protection des habitats et à la 

conservation des espèces; 

Rappelant sa Recommandation n° 117 (2005), adoptée le 1er décembre 2005 et relative au projet 

d'installation d'un parc éolien à proximité de la ville de Balchik et d'autres projets de parcs éoliens sur 

le parcours de la Via Pontica (Bulgarie); 

Attirant l’attention sur sa Recommandation n° 109 (2004) sur l'atténuation des nuisances de la 

production d'énergie éolienne sur la vie sauvage; 

Se référant au rapport de BirdLife International “Wind farms and Birds: an analysis of the effects of 

wind farms on birds, and guidance on environmental assessment criteria and site selection issues” 

[Eoliennes et oiseaux : analyse de l’impact des éoliennes sur les oiseaux et orientations sur les critères 

à prendre en compte dans les études d’impact sur l’environnement et dans le choix des sites - 

document T-PVS/Inf (2003) 12]; 

Reconnaissant l'importance de l'énergie éolienne et d’autres sources d'énergie renouvelable dans la 

lutte contre le changement climatique; 

Reconnaissant l’utilité des EES/EIE et des orientations politiques pour offrir une certitude aux 

investisseurs et à l'industrie et protéger l'environnement, y compris la diversité biologique;  

Reconnaissant l'importance du littoral bulgare de la mer Noire, qui fait partie de la Via Pontica, une 

voie migratoire d'importance mondiale pour les oiseaux qui se reproduisent dans au moins 17 pays 

d'Europe;  

Conscient que cette zone compte plusieurs sites clés où les oiseaux migrateurs se concentrent, et que 

l'installation de parcs d'éoliennes dans ces sites sera vraisemblablement très problématique; 



Conscient également du fait que la première installation d'un parc d'éoliennes sur cette côte créera un 

précédent pour les installations futures; 

Se référant au rapport de M. Eckhart Kuijken [document T-PVS/Files (2007) 27] relatif au projet de 

création d'un parc éolien à Balchik et Kaliakra, Bulgarie, établi à la suite de la rencontre les autorités 

bulgares et des autres parties concernées, puis de la visite des lieux, et à son inquiétude quant aux 

risques encourus par un certain nombre de groupes d'espèces migratrices et résidentes, qui pourraient 

être conséquents, notamment eu égard à l'importance écologique de la Via Pontica en tant que voie de 

migration de longue distance internationalement reconnue; 

Notant avec préoccupation que le rapport a constaté que les décisions semblent s'être basées sur des 

informations partielles ou incomplètes regroupées dans des EIE qui minimisent les effets probables 

des parcs éoliens dans les zones centrales de migration de masse, et contredisent ainsi les résultats d'un 

suivi ornithologique détaillé effectué sur de plus longues périodes; 

Notant en outre avec inquiétude ses conclusions quand aux problèmes écologiques importants que 

l'implantation d'éoliennes à Balchik et Kaliakra est susceptible de causer, étant donné la présence d'une 

riche végétation de steppes sur la plupart des emplacements actuels ou futurs des éoliennes, et la 

topographie et la structure paysagère spécifiques, dont des falaises et des plateaux de steppes arides 

convenant à l'essor des oiseaux migrateurs ;  

Sachant que des informations livrées par des ONG et des investisseurs peuvent être examinées dans le 

cadre de l'analyse de ce projet; 

Soulignant la nécessité de réaliser, préalablement à toute décision dans le cadre du processus des ESE 

et des EIE, des études suffisamment approfondies et détaillées pour éclairer le choix des sites 

d'implantation des parcs d'éoliennes ; 

Considérant que les sites de Balchik et de Kaliakra sont importants pour la mise en oeuvre des 

Réseaux Natura 2000/Emeraude; 

Recommande au Gouvernement bulgare de: 

1. reconsidérer les décisions, aux niveaux local, régional et national, concernant les centrales 

éoliennes et de veiller à ce qu'aucune autre nouvelle centrale soit bâtie dans la région à moins qu’une 

Etude de l’impact sur l’environnement (EIE) prouve qu'elle n’aura pas de conséquences négatives 

importantes sur la diversité biologique protégée en vertu de la Convention. Les rapports de l’EIE 

doivent être plus fouillés et scientifiquement fondés que ceux qui ont déjà été présentés et doivent 

formuler des conclusions indépendantes et soumises à un examen collégial; 

2. reconsidérer le développement des projets de parcs éoliens approuvés dans la région de Balchik 

et de Kaliakra et situés dans des sites ou à proximité de sites classés comme des zones importantes de 

peuplement aviaire et des zones spéciales de conservation; 

3. étudier la possibilité de transplanter les projets de parcs éoliens déjà en chantier, ainsi que les 

turbines simples (dont la construction est possible sans EIE), afin de restaurer l'intégrité des sites 

classés sites Natura 2000, des sites importants pour les oiseaux (Important Bird Area - IBA), ou 

protégés par un autre statut;  

4. choisir d’autres emplacements pour les turbines futures, et celles qui ne sont pas encore 

opérationnelles en s'appuyant sur des données (fournies notamment par un contrôle à long terme de la 

biodiversité) et des évaluations appropriées (utilisant par exemple une analyse basée sur des critères 

multiples); l’implantation d’éoliennes doit être évité  dans les zones clés de peuplement aviaire, les 

zones potentielles de protection spéciale, les sites importants pour les oiseaux, les voies de migration 

aviaire intensive et les sites régulièrement utilisés par de larges volées d’échassiers perchés, telles les 

cigognes et les oies hivernantes ;  

5.   évaluer l’impact des turbines fonctionnant actuellement ;  

6. procéder à une Evaluation environnementale stratégique (EES) du programme d'énergie éolienne 

de la Bulgarie, en tenant compte de conflits possibles dans le cadre de la production d'énergie éolienne 

au coeur de zones et l'un des mouvements aviaires les plus intensifs, en particulier le long du littoral de 

la mer Noire ;   



7. établir un moratoire strict sur les nouveaux projets de turbines et de parcs éoliens dans les zones 

côtières bulgares jusqu'à ce que les rapports des EIE et EES mentionnés aux paragraphes 1 et 6 soient 

complets; 

8. respecter la nécessité d’éviter tout impact extérieur pouvant avoir des effets négatifs sur des 

zones dont l'importance pour la conservation est reconnue ;  

9. prendre en compte les orientations suivantes pour améliorer les EIE des turbines futures et des 

celles qui ne soit pas opérationnelles, également en application du « Règlement sur les conditions et 

ordre des travaux pour l’évaluation de la compatibilité des plans, projets, programmes et intentions 

d’investissement avec l’objet et les buts de la conservation des zones protégées »   

 approfondir l’étude et renforcer la surveillance des oiseaux, chauves-souris et autres faunes, 

végétations et structures et processus écologiques et paysagers influant sur la biodiversité ; sont 

requis pour ce faire un suivi à long terme de la flore et de la faune, une analyse et une validation 

de l’ensemble des données, y compris de celles fournies par des ONG et des organismes et 

scientifiques indépendants;  

 appliquer la modélisation des risques de collision dus à la présence de plusieurs éoliennes ou 

turbines le long de voies migratoires extrêmement fréquentées, avant d'évaluer si les lieux 

réunissent les qualités requises, en ayant recours à des méthodes d'analyse à critères multiples; 

 mettre en place des procédures obligatoires d'examens collégiaux du caractère exhaustif et de la 

qualité des chapitres des EIE consacrés à la diversité biologique et de leurs conclusions avant de 

poursuivre les procédures administratives et juridiques; 

10 concevoir des lignes directrices pour une planification appropriée de la construction de parcs 

éoliens et/ou de turbines individuelles, en tenant compte des impératifs suivants pour intégrer des 

considérations relatives à la conservation de la biodiversité: il faut 

 lancer un vaste débat sur le principe de précaution pour la mise en route de projets prévus sur des 

sites présentant un intérêt exceptionnel du point de vue de la biodiversité; 

 lorsqu'il n’existe pas de solutions de rechange, prendre des mesures pour le retrait des turbines si 

le nombre de collisions d'oiseaux devient inadmissible ; il faut pour cela adopter un ensemble de 

mesures d’atténuation et de compensation en cas de pertes de diversité biologique;  

 encourager le développement des compétences pour permettre un suivi spécifique et indépendant 

des retombées écologiques des turbines (personnel expérimenté, équipement, base juridique, 

coopération avec d'autres institutions et ONG, procédures appropriées, etc.); 

 s'interroger et enquêter à bon escient sur les conséquences sociales des parcs éoliens pour la 

population locale et sur les dommages infligés à la nature et au paysage – deux éléments 

importants pour les loisirs et l'écotourisme. 

 


